
Feel’Free  
Siège social : 9 La Durière 44210 PORNIC 

06.75.52.11.74.(secrétaire) 

Mail: assofeelfree@gmail.com  
Site : https://assofeelfree.wixsite.com/feel-free---ecole-de    

Lieux des cours : Ecole Ange Gardien 42 rue de Verdun  Pornic 
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TARIFS À L’ANNEE 

•

ATELIER PRIX ATELIER PRIX 

CHORALE POP ROCK 
1H½ /semaine 180 € 

COURS PARTICULIERS  

GUITARE 
BASSE 
PIANO 

BATTERIE 
CHANT  

DJ 

1/2H seul ou 1H à deux pers./semaine  
GRATUIT : Groupe, percu et Chorale pop (soit 

4€83 l’heure) 

658 € 

THEATRE ados, adultes 
250 € 

ORCHESTRES électroacoustiques 
1 H/semaine  250 € 

DANSE 
1 H/semaine  180 € 

PERCUSSIONS 
1 H/semaine  250 € 

COURS PARTICULIERS  
sur demande  

1 Heure 
40 € 

COURS PARTICULIERS à l’école 
1 H/semaine  

GRATUIT : Groupe, percu et Chorale pop  
1250 € 

COURS PARTICULIERS  
MAO  

1 H/semaine 
GRATUIT : Groupe, percu et Chorale pop  

Vous avez votre ordi portable 

1250 € 
COURS PARTICULIER à domicile 

1 H/semaine 
GRATUIT : Groupe, percu et Chorale pop

1452€ 

GROUPE / PERCUSSIONS / CHORALE POP conseillés pour les cours particuliers GRATUIT 

ADHESION 70 € 

Nos tarifs sont étudiés en fonction du marché existant et le total d’une année de cours particuliers est bien 

en dessous du tarif en vigueur prévu et sans spectacles. Cette formule permet à la totalité de nos élèves de 

pouvoir jouer avec d’autres musiciens, progresser plus vite et se responsabiliser.  

Ensemble ils participent aux spectacles et peuvent ainsi se dépasser en se faisant plaisir. 

Lors des répétitions générales et des spectacles, les cours particuliers (et de groupe) des adhérents 

participants aux spectacles, ne sont pas remplacés. Les professeurs sont bénévoles pendant de nombreuses 

heures pour la préparation au service de leurs élèves.  

CAF : Rappelez-vous que vous pouvez obtenir des remboursements de votre CAF pour les activités de vos 

enfants, selon votre situation. 


